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ARTICLE 13

À l’alinéa 3, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte-tenu du réchauffement climatique, il serait plus pertinent que la carte identifiant la 
sensibilité au danger prévisible des feux de forêt et de végétation du territoire européen de la France 
soit actualisée au moins tous les trois ans.


